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Le but du r•glement intŽrieur est de complŽter les modalitŽs de fonctionnement dŽcrites dans les 
statuts des Archers du Gavot.  Ces complŽments peuvent •tre faits sans modifications de statuts 
en prŽfecture (voir article 1 ci-dessous), mais conformŽment ˆ  lÕarticle 17 des statuts des archers 
du Gavot, ces changements seront communiquŽs ˆ  la Direction DŽpartementale de la Jeunesse et 
des Sports dans le mois qui suit leur adoption en assemblŽe gŽnŽrale. 
 
De ce fait les membres des Archers du Gavot doivent respecter les r•gles: 
• des statuts de lÕassociation; 
et 
• de ce r•glement intŽrieur. 
 
 
 
ARTICLE 1 : Validation du r•glement intŽr ieur 
Le r•glement initial puis ses ajouts et modifications sont soumis ˆ  la dŽcision de lÕAssemblŽe 
GŽnŽrale. 
Le ComitŽ de Direction a le pouvoir dÕŽmettre des changements au r•glement intŽrieur.  Ces 
changements seront effectifs jusquÕ̂ la prochaine AssemblŽe GŽnŽrale, ils seront alors validŽs, 
amendŽs ou supprimŽs. 
 
 
ARTICLE 2 : Objectifs des Archers du Gavot 
Les Archers du Gavot ont pour objectifs PRINCIPAUX de : 

• regrouper les personnes ayant un intérêt pour le tir à l’arc ; 
• promouvoir le tir à l’arc et sa pratique. 

Pour atteindre ces buts, le club se rŽserve la possibilitŽ de recourir ˆ  dÕautres disciplines et 
activitŽs, par exemple de la musculation. 
 
 
ARTICLE 3 : Les sections du club 
Les Archers du Gavot sont ouverts aux diffŽrentes formes de tir ˆ  lÕarc.   
Le club comprend en ce moment deux (2) sections : 
• Le tir sur cible dont les pratiquants sont affiliŽs ˆ  la FFTA; 
• Le Kyudo dont les pratiquants sont affiliŽs ˆ  la FFKT / FFAB. 

A la demande de plusieurs membres pratiquant une m•me forme de tir ˆ  lÕarc, une nouvelle 
section peut •tre crŽŽe sur accord du ComitŽ de Direction.   Les conditions de fonctionnement et 
dÕadministration de chaque section seront dŽterminŽes par le ComitŽ Directeur au fur et ˆ  mesure 
de leur crŽation. 
 
 
ARTICLE 4 : Composition et types de membre. 
Les Archers du Gavot comportent 4 types de membres (2 seulement sont dŽcrits dans lÕarticle 3 
de leurs statuts):  
• Adhérents.  Sont membres adhŽrents ceux qui sont ˆ  jour de leur cotisation annuelle.  Ces 

membres sont qualifiŽs dÕactifs dans les statuts et disposent des pleins droits de tout 
sociŽtaire, exceptŽ les membres inscrits aux Archers du Gavot en 2•me club.  Ces derniers ont 
simplement le droit de tirer. 

• D’honneur. Le ComitŽ de Direction octroie ce titre gracieusement en raison dÕaides 
exceptionnelles rendues aux Archers du Gavot (voir statuts).  Les membres dÕhonneur 
disposent des pleins droits de tout sociŽtaire. 
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• Bienfaiteurs.  LÕAssemblŽe GŽnŽrale du club octroie ce titre en contrepartie de services 
(moindres que ci-dessus) ou de dons aux Archers du Gavot.  La valeur de donation minimale 
est fixŽe par lÕAssemblŽe GŽnŽrale Annuelle de la section.  Les bienfaiteurs sont bienvenus ˆ  
lÕAssemblŽe GŽnŽrale, mais nÕy dispose pas de droit de vote, ils ne peuvent pas pratiquer le 
tir ˆ  lÕarc, ˆ  moins quÕils ne souscrivent une licence fŽdŽrale.  

• De droit.  Il sÕagit de personnes dŽsignŽes par un organisme partenaire des Archers du 
Gavot ; organisme auquel lÕAssemblŽe GŽnŽrale des Archers du Gavot a accordŽ un nombre 
dŽterminŽ de Membres de Droit.  Par exemple le Conseil Municipal de Bernex pourrait se 
voir attribuer un membre de droit.  Les bienfaiteurs sont bienvenus ˆ  lÕAssemblŽe GŽnŽrale, 
mais nÕy dispose pas de droit de vote, ils ne peuvent pas pratiquer le tir ˆ  lÕarc, ˆ  moins quÕils 
ne souscrivent une licence fŽdŽrale.  

 
 
ARTICLE 5 : AdhŽsion 
Un maximum de deux sŽances gratuites de dŽcouverte est offert aux nŽophytes avant leur 
inscription. 
Pour •tre membre actif des Archers du Gavot, il faut rŽgler : 
• une cotisation annuelle au club 
et 
• une licence aupr•s de lÕune des fŽdŽrations ˆ  laquelle est affiliŽe le club.  Cette licence 

comprend une assurance, 
et 
• produire un certificat mŽdical de non contre.indication ˆ  la pratique de lÕarc. 
et 
• •tre agrŽŽ par le comitŽ de direction. Voir article 3 des statuts. 
 
 
 
ARTICLE 6: Registre des nŽophytes et invitŽs. 
A chaque fois quÕune nouvelle personne se prŽsente pour essayer ou pratiquer le tir ˆ  lÕarc, son 
nom, ses coordonnŽes et celle dÕun contact doivent •tre portŽs sur un registre ˆ  cet effet.  Ceci : 
• permettra dÕavoir un contact en cas dÕaccident ou autre probl•me impliquant notre invitŽ(e); 
• de faire bŽnŽficier de lÕinvitŽ de lÕassurance fŽdŽrale. 

 
 
ARTICLE 7 : MatŽr iel de tir  
Le club sÕefforcera de pr•ter le matŽriel dÕinitiation aux nŽophytes. Une caution sera demandŽe 
aux membres auxquels les Archers du Gavot autorise dÕemporter le matŽriel chez eux. Un registre 
sera tenu ˆ  cet effet si nŽcessaire. Cette caution ne sera encaissŽe que si le matŽriel nÕest pas 
restituŽ. 
Suite ˆ  une pŽriode de 3 mois dÕinitiation les dŽbutants devront sÕefforcer de sÕacquŽrir leur 
propre matŽriel afin de permettre ˆ  dÕautres nŽophytes de pouvoir sÕinitier. 
A dŽfaut de ne pouvoir acquŽrir son propre matŽriel dans ce dŽlai, le nouveau membre pourra 
louer du matŽriel aupr•s du club, si la disponibilitŽ le permet. Le montant de cette location est 
forfaitairement convenu annuellement (30 euros pour 2007-2008), un ch•que de caution devra 
aussi •tre dŽposŽ. Moyennant le paiement de cette somme le matŽriel serait confiŽ jusqu'ˆ  l'achat 
d'un arc et au plus tard jusqu'au 31 aožt suivant. 
En cas de bris ou perte du matŽriel pr•tŽ ou louŽ, ainsi que de tout autre bien appartenant ˆ  
lÕassociation, le remplacement ou la rŽparation se fera avec une participation de 50% du dŽbutant 
concernŽ. 
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De m•me, si entre deux membres du club il est convenu de se pr•ter du matŽriel, sans accord 
prŽalables sur les suites ˆ  donner en cas de bris ou autre dommage ; les deux parties acceptent de 
partager les cožts de remplacement ou de rŽparation du matŽriel brisŽ ou perdu durant la pŽriode 
de pr•t sur la base de 50% chacun. 
La ciblerie est mise gratuitement ˆ  la disposition des membres par le club pour leur permettre de 
pratiquer dans/sur les installations du club. 
 
 
ARTICLE 8 : CrŽneaux et lieux de pratique 
Se rŽfŽrer aux rapports de rŽunions pour conna”tre les lieux et horaires des activitŽs officielles du 
club. 
Le club se dŽsengage de toute pratique individuelle ou en groupe en dehors des installations 
rŽguli•res et occasionnelles du club. 
Seuls les archers majeurs disposant : 
• *  de leur matŽriel personnel 

et 
• *  du niveau fl•che bleue (tir sur cible) ou dŽtenteur dÕun Kyu (Kyudo), 
sont autorisŽs ˆ  pratiquer seuls sur les installations rŽguli•res du club. 
En dehors des sŽances, les membres mineurs ne peuvent tirer que sous la supervision dÕun adulte. 
 
 
ARTICLE 9 : SŽcur isation des sŽances et lieux de pratique. 
 
Mise en place des protections : 
Le lieu de pratique doit •tre ŽquipŽ dÕune configuration ou dispositif permettant dÕarr•ter les 
fl•ches ratant la butte de tir ; par exemples : 

• A lÕextŽrieur : 
o dÕune zone Ç morte È dÕau moins 15 m•tres en arri• re des cibles, 
o dÕune butte de terre dÕau moins 3 m•tres dÕhauteur en arri•res des cibles ˆ  lÕextŽrieur 

• En salle : 
o dÕun mur de ciblerie fixe 
o dÕun filet arr• t-fl•che, 

Aucune fl•che ne doit •tre tirŽe sans une telle protection. De plus quelques r•gles simples de 
sŽcuritŽ sÕimposent : 
• Bien sÕassurer du positionnement de son viseur (si un viseur est utilisŽ).  Ceci en tout 

endroit de la salle. 
• Tendre lÕarc (effectuer lÕallonge), en direction des cibles avec la fl•che toujours 

HORIZONTALE. Ceci en tout endroit de la salle. 
• Ne faire AUCUN essai de matŽriel sans •tre supervisŽ par un archer confirmŽ au moins du 

niveau fl•che rouge.  Notamment tirer avec un nouvel arc (nouveau corps et/ou nouvelles 
branches), un nouveau viseur, une nouvelle palette, un nouveau repose-fl•che, une nouvelle 
corde, de nouvelles fl•ches, et pour les arcs ˆ  poulies de nouveaux c‰bles, un nouveau 
dŽcocheur. 

• Ne jamais essayer une autre technique de tir que celle habituellement employŽe sans •tre 
supervisŽ par un archer confirmŽ au moins du niveau fl•che rouge,  notamment : 

- Tirer avec un viseur, alors quÕhabituellement lÕarcher tire sans viseur ; 
- Tirer sans viseur, alors que ces derniers temps lÕarcher tire avec un viseur ; 
- (Arc ˆ  poulies) - Utiliser avec un dŽcocheur, alors quÕhabituellement lÕarcher tire 

la corde avec ses doigts ; 
- (Arc ˆ  poulies) - Tirer la corde avec ses doigts, alors quÕhabituellement lÕarcher 

utilise un dŽcocheur ; 
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- Tirer avec une prise de corde diffŽrente (doigts de corde positionnŽs 
diffŽremment sur la corde) ; 

- Tirer avec des rep•res faciaux diffŽrents (doigts et/ou main de corde positionnŽs 
diffŽremment sur le visage) ; 

• Les dŽbutants ne pourront tirer leur premi•re fl•che que sous la supervision et avec 
lÕautorisation de lÕenseignant en charge du cours, et dans les conditions dŽfinies par ce 
dernier (distance et mŽthode de tir, type de ciblerieÉ) . 

• Les dŽbutants ne pourront effectuer leurs premiers tirs ˆ  une nouvelle distance de tir que 
sous la supervision de lÕenseignant en charge de la sŽance. 

  
Sanctions à l‘égard des auteurs de toute infraction à l’une des règles ci-dessus : 
Tout contrevenant ˆ  lÕune des r•gles ci-dessus, se verra immŽdiatement exclus du club pour une 
durŽe dÕun mois. 
Une exclusion dŽfinitive sera infligŽe ˆ  toute personne rŽcidivant. 
 
 
ARTICLE 10 : Interdits et sanctions 
Des sanctions pouvant aller jusquÕ̂ la radiation pourront •tre appliquŽes ˆ  lÕŽgard de membres 
qui: 
• ont enfreint le r•glement intŽrieur du club ; 
• ont montrŽ de graves manquements aux r•gles de sŽcuritŽ; 
• ont volontairement ou par extr•me nŽgligence endommagŽ le matŽriel ou les installations du 

club; 
• ont pratiquŽ le tir ˆ  lÕarc en Žtat dÕŽbriŽtŽ ou sous lÕeffet de drogue(s); 
• ont contrevenu aux r•gles de fair-play et du sport sain ; 
• se sont montrŽs coupables dÕactes de sŽgrŽgation, discrimination, dÕharc•lement ou 

dÕagression (de tout genre : verbale, physique, sexuelle, É)  
• ont utilisŽ sans lÕaccord de la section le cadre de celle-ci pour y mener des activitŽs 

commerciales autres que la revente de leur propre matŽriel de tir ˆ  l'arc; 
• ont colportŽ au sein du club des idŽes religieuses ou politiques ; 
• ont dŽtournŽ, ou utilisŽ ˆ  dÕautres fins et sans autorisation de la section, les biens ou moyens 

de celle-ci ; 
• ont utilisŽ le matŽriel de tir dÕun autre membre sans son autorisation; 
• se sont rendus coupables de vol dans lÕenceinte ou durant les activitŽs du club; 
• nÕont pas respecter les r•gles internes aux installations mises ˆ  la disposition du club; 
Se rŽfŽrer ˆ  lÕarticle 4 des statuts pour conna”tre le processus dÕaccusation / dŽfense. 
SÕil y a eu faute, le Ç jury È appliquera lÕune des mesures suivantes : 
• avertissement ; 
• bl‰me ; 
• suspension ; 
• radiation. 

Le membre qui fait lÕobjet dÕune radiation ou suspension nÕa droit ˆ  aucune indemnitŽ ou remise 
m•me partielle de sa cotisation. 
 
 
ARTICLE 11: Pr ivil•ges 
Chaque membre est autorisŽ ˆ  inviter jusquÕ̂ trois personnes une fois par an ˆ  pratiquer sur les 
installations du club.  Avant dÕemmener ce ou ces invitŽ(e)s pratiquer, le sociŽtaire doit informer 
lÕun des membres du bureau. Si les invitŽs ne sont pas des archers licenciŽs aupr•s dÕune 
fŽdŽration nationale de tir ˆ  lÕarc ou de Kyudo, ils ne pourront tirer quÕen prŽsence dÕun cadre 
dipl™mŽ de lÕune de ces fŽdŽrations. 
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Que ces invitŽs soient ou non licenciŽs dÕune fŽdŽration nationale de tir ˆ  lÕarc, leurs noms 
devront •tre portŽs sur le registre ˆ  cet effet. 
 
 
ARTICLE 12 : L 'assemblŽe gŽnŽrale ordinaire 
Il se tiendra une assemblŽe gŽnŽrale ordinaire de la section de tir ˆ  lÕarc, qui se prŽparera et se 
dŽroulera comme celle dŽcrite dans lÕarticle 9 des statuts du club. 
PrŽcisons que lÕassemblŽe gŽnŽrale des Archers du Gavot: 
• rapporte sur les activitŽs et les comptes ; 
• dŽlib•re sur les orientations ˆ  venir ; 
• fixe le montant de la cotisation annuelle ; 
• dŽcide des changements au r•glement intŽrieur ; 
 
 
ARTICLE 13 : Le ComitŽ Directeur 
Lorsque le nombre des membres du comitŽ directeur nÕest pas un multiple de 3, le 
renouvellement se fera comme selon les exemples suivants : 
• Pour 7 membres : 2 la premi•re annŽe Ð 2 la seconde annŽe puis 3 la troisi•me annŽe ;  
• Pour 8 membres : 2 la premi•re annŽe Ð 3 la seconde annŽe puis 3 la troisi•me annŽe ;  
 
Les membres sont rŽŽligibles 
 
Le ComitŽ Directeur se compose des membres Žlus pour trois ans par lÕassemblŽe gŽnŽrale ˆ  la 
majoritŽ relative au premier tour. 
 
Chaque membre du ComitŽ Directeur doit occuper un poste dont les responsabilitŽs ont ŽtŽ 
approuvŽes en assemblŽe gŽnŽrale.  8 postes sont retenus : 
• Le président est en charge de la coordination gŽnŽrale du fonctionnement associatif.  Il/elle est 

le responsable juridique de lÕassociation.  Il/elle a la charge de la reprŽsentation et des 
relations publiques. 

• Le secrétaire sÕassure que les structures administratives fonctionnent normalement, les 
convocations adressŽes en temps opportun, les dŽlais respectŽs.  Il/elle assure au c™tŽ du 
prŽsident les relations avec les secteurs fŽdŽraux (FŽdŽrations, Ligues rŽgionales, ComitŽs 
dŽpartementaux).   

• Le trésorier prŽpare le budget du club, Žtablit les demandes de subventions, encaisse les 
cotisations, encaisse et reverse les licences, recherche des ressources supplŽmentaires, prŽvoit 
et r•gle les dŽpenses, encaisse les revenus dÕactivitŽs (par exemple concours, loto, É)  tient ˆ  
jour le livre de comptabilitŽ. 

• Le responsable de l’information: Il a la responsabilitŽ de lÕinformation interne et de celle 
adressŽe au grand public.  IdŽalement cette personne devrait disposer de compŽtences et 
dÕoutils informatiques, notamment savoir maintenir un site Internet.   

• Le responsable de la ciblerie et des installations : demande la mise ˆ  disposition et rŽserve les 
installations nŽcessaires aux entra”nements, aux concours et aux activitŽs diverses.  Il/elle g•re 
les buttes de tir, leurs supports, les blasons et les protections (pare fl•ches), les maintient en 
Žtat, signale les besoins, organise des sŽance de confection et dÕentretienÉ  

• Le responsable du matériel de tir :  Il/elle g•re le stock de matŽriel de tir ˆ  lÕarc, le maintient 
en Žtat, signale les besoins, organise des sŽance de confection et dÕentretienÉ  

• Le responsable des compétitions, des résultats et des récompenses sportives : inscrit les 
membres de lÕassociation et organise les dŽplacements aux tournois, coordonne les passages 
de distinctions, g•re les records et les divers performances du club et de ses membres, É  
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• Le responsable des activités non compétitives : est en charge des actions de promotion ainsi 
que des activitŽs sociales et rŽcrŽatives.  Il/elle a la charge de dŽvelopper et dÕentretenir 
lÕesprit dÕŽquipe.  La tenue vestimentaire de lÕŽquipe est de sa responsabilitŽ. 

• Le responsable technique : programme et coordonne lÕencadrement des cours et 
entra”nements.  Il/elle incite les membres ˆ  suivre des formations dÕentra”neurs et dÕarbitres et 
les aide aux formalitŽs dÕinscription, ainsi quÕ̂ leur formation continue. 

 
 
ARTICLE 14 : Candidatures 
Juste avant de procŽder au vote ˆ  un poste, il sera demandŽ ˆ  tous les adhŽrents prŽsents (majeurs, 
mineurs, nouveaux et anciens membres), qui il verraient ˆ  ce poste. Une liste sera faite avec les 
noms avancŽs. Puis il sera demandŽ ˆ  chacune des personnes sur cette liste si elle accepte de se 
porter candidat. Ensuite la procŽdure de vote pourra dŽbuter 
 
 
ARTICLE 15: Les votes 
Avant chaque vote, le prŽsident de sŽance demandera si une personne ayant droit de vote souhaite 
un vote ˆ  bulletin secret.  Si tel nÕest pas le cas, le vote se fera ˆ  mains levŽes.  Cette procŽdure 
est valable pour tout vote de toute instance du club. 
 
Le vote ˆ  mains levŽes sÕeffectuera comme suit : 
En dŽbut de sŽance le PrŽsident de sŽance identifiera les personnes ayant droit de vote et les 
comptabilisera.  Eventuellement il dŽsignera un scrutateur ou deux. 
Il/elle annoncera la proposition soumise au vote. 
Le prŽsident de sŽance demandera si la proposition soumise au vote a ŽtŽ comprise par tout le 
monde. 
Si tel nÕest pas le cas, le prŽsident de sŽance aura la charge de faire clarifier la proposition. 
Une fois que la proposition a ŽtŽ clarifiŽe pour tous les votants, il/elle formulera par 2 fois la 
proposition mise aux votes. 
Le prŽsident de sŽance demandera aux personnes sÕabstenant de lever la main.  Le prŽsident ou 
un scrutateur comptera les voix. 
Puis il demandera aux personnes opposŽes ˆ  la proposition de lever la main.  Le prŽsident ou un 
scrutateur dŽsignŽ comptera les voix. 
Alors le prŽsident de sŽance ou un scrutateur dŽcomptera le total des abstentions et des votes 
nŽgatifs au nombre de personnes ayant droit de vote qui sont prŽsentes.  Puis il annoncera le 
rŽsultat de ce vote. 
 
Si un vote a bulletin secret a ŽtŽ demandŽ.  Deux scrutateurs seront nommŽs, et la procŽdure 
traditionnelle de ce type de vote sera suivie. 
 
• Les votes se font ˆ  la majoritŽ simple des membres prŽsents ayant droit de vote, soit : 
- les Adhérents de plus de 16 ans, ˆ  jour de leur cotisation ; 
- les membres d’honneur ; 
 
 
ARTICLE 16 : DŽmission dÕun poste 
Dans la mesure du possible, le dŽmissionnaire dÕun poste du comitŽ directeur devra se signaler au 
moins trois semaines avant lÕAssemblŽe GŽnŽrale.  
 
 
 


